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Face à l'évolution rapide des savoirs, des techniques et des moyens de communication, la nécessité de se former tout au long de la vie n'est plus à démontrer et elle relève d'une double préoccupation.

Pour le salarié, la formation continue permet d'élargir l'horizon professionnel et d'adapter ses connaissances et compétences au marché du travail qui est en constante évolution. L'offre actuellement disponible permet à chacun d'opter pour une formation individualisée, adaptée aux différents métiers ou, alternativement, pour une formation transversale.

Pour l'employeur, qui recherche des profils de plus en plus spécialisés, la formation continue apporte une contribution majeure à l'innovation et à la maîtrise des changements. Pour les uns et pour les autres, la valorisation au sein de l'entreprise est un atout extrêmement important. 

Au cours des dernières années, le gouvernement luxembourgeois a largement amélioré les conditions d'organisation et le soutien financier de la formation continue afin d'accompagner efficacement l'évolution des métiers et la mutation de l'environnement professionnel. 

Se former soi-même ou former ses collaborateurs est devenu aujourd'hui d'autant plus important que l'égalité des chances est une des exigences-clés du développement professionnel, tout comme la promotion sociale et professionnelle de tous les acteurs de la vie économique.

Dans la société actuelle, la formation continue se doit d'être attentive aux changements de l'environnement socio-économique et, dans le cadre d'un développement dynamique, l'investissement dans le capital humain doit rester prioritaire.
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